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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 21 NOVEMBRE 2022
SEANCE DU 21 NOVEMBRE 2022

Suite à la convocation en date du 7 novembre 2022
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Grégory
BARTHOLOMEUS,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane  BRIDOUX,  François-Xavier
CADART, Benjamin CAILLIERET, Olivier CAREMELLE, Yannick CAREMELLE, Régis CAUCHE,
Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET, Valérie
CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Stéphane
DIEUSAERT, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Isabelle FERNANDEZ, Michelle GREAUME, Maël
GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie
LETARD,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc
MONNET,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline
SANCHEZ,  Marie  SANDRA,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Nicolas  SIEGLER,  Marie
TONNERRE-DESMET, Patrick VALOIS, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Bernard  BAUDOUX  donne  pouvoir  à  Agnès  DENYS,  Jean-Claude
DULIEU donne pouvoir  à  Isabelle  CHOAIN,  Vincent  LEDOUX donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,
Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ  donne  pouvoir  à  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN  donne
pouvoir à Aude VAN CAUWENBERGE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Maryline LUCAS.

Absent(e)(s)   : Charles BEAUCHAMP, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Frédéric DELANNOY,
Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Julien  GOKEL,  Sylvie  LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Sébastien
LEPRETRE, Jean-Noël VERFAILLIE, Philippe WAYMEL.

OBJET : Soutien à l'investissement (Etablissements et Services Médico-Sociaux du secteur du handicap
adulte) et adhésion au cadre de l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) Investissement CNSA.

Vu le rapport DA/2022/379
Vu l'avis en date du 14 novembre 2022 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse



DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer des subventions d’aide à l’investissement aux 3 structures reprises dans le tableau ci-joint
en annexe 1, pour un montant total de 631 961 €, dans le cadre de l’exercice budgétaire 2022 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions entre le Département et  les 3 structures
reprises dans le tableau ci-joint en annexe 1, conformément à la convention type ci-jointe en annexe 3 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le cadre d’adhésion de l’Appel à Manifestation d’Intérêt
investissement CNSA 2022 ci-joint en annexe 2.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 16 h 17. 

63 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 5 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Messieurs Yannick CAREMELLE et HIRAUX.

Vote intervenu à 16 h 18.
 

Au moment du vote, 65 Conseillers départementaux étaient présents.

 Nombre de procurations :   5 

Absents sans procuration : 12

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 70 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

 Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 70 

Majorité des suffrages exprimés : 36 

Pour : 70 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Groupe
Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s - Mesdames BAILLEUL, DECODTS et
DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur  RENAUD,  non
inscrits)

Contre :   0

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD



Annexe 1 - Soutien aux projets d'investissement du secteur des personnes en situation de handicap

Canton Commune Bénéficiaire Projet  Coût total 

SIN-LE-NOBLE FENAIN APEI de Douai Sécurisation du système incendie du FAM

CAMBRAI CAMBRAI Papillons Blancs du Cambrésis Sécurisation, transformation et réfection du foyer de vie

ANNOEULLIN LA BASSEE Autisme et Familles Surcoûts liés aux travaux de reconstruction du FAM

TOTAL

Proposition de 
subvention

161 067 € 161 067 €

405 000 € 202 500 €

396 581 € 268 394 €

631 961 €



Annexe 2





























RAPPORT N° DA/2022/379

CONSEIL DEPARTEMENTAL
Réunion du 21 novembre 2022

OBJET :  Soutien  à  l'investissement  (Etablissements  et  Services  Médico-Sociaux  du  secteur  du
handicap  adulte)  et  adhésion  au  cadre  de  l'Appel  à  Manifestation  d'Intérêt  (AMI)  Investissement
CNSA.

Le cadre de la politique départementale d’aide à l’investissement a été adoptée le 9 octobre
2017 (délibération DOSAA/2017/227).

Cette aide s’inscrit en complémentarité des plans nationaux existants.

Par cette délibération, le Département du Nord poursuit ces engagements à travers le soutien aux
travaux de modernisation et d’amélioration du cadre de vie dans les établissements et services pour
personnes  handicapées,  avec  une  attention  portée  au développement durable et  aux  perspectives
inclusives.

L’aide à l'investissement est une aide directe en subvention, non révisable et calculée sur la base d’une
dépense subventionnée en valeur fin de travaux.

Concernant le soutien aux travaux, 3  projets ont été identifiés, pour un montant total de subvention
de   631 961 € repris dans le tableau annexé au rapport. 

Par ailleurs,  il  est  proposé d’adhérer  au cadre général de l’AMI investissement  CNSA 2022, afin
d’ouvrir  la  possibilité  à  des  porteurs  de projets  d’habitat  inclusif,  inscrits  dans  la  programmation
d’Aide à la Vie Partagée de bénéficier d’une aide à l’investissement (construction et bâti). 

Je propose au Conseil départemental :

- d’attribuer des subventions d’aide à l’investissement aux 3 structures reprises dans le tableau
joint en annexe 1 du rapport, pour un montant total de 631 961 €, dans le cadre de l’exercice
budgétaire 2022 ;

- de m’autoriser à signer les conventions entre le Département et les 3 structures reprises dans
le tableau joint en annexe 1, conformément à la convention type jointe en annexe 3 ;

- de  m’autoriser  à  signer  le  cadre  d’adhésion  de  l’Appel  à  Manifestation  d’Intérêt
investissement CNSA 2022 joint en annexe 2 du rapport.



CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

14005OP001 14005E13 3 339 430,00 0,00 631 961, 00 

Christian POIRET
Président du Département du Nord


